
Diese E-Mail in Ihrem Browser anzeigen

Bonjour
Nous avons le plaisir de vous faire parvenir la Newsletter de la FSPC, dans
laquelle les thèmes suivants sont présentés :

Bulletin de marché – octobre 2025

Protection à la frontière pour les céréales

Ergot dans les céréales panifiables : fiche technique de la FSPC

Prochaine Assemblée des délégués : 4 novembre 2025 à Chiètres

Nous vous souhaitons une bonne lecture !

Si vous ne désirez plus recevoir notre Newsletter, vous pouvez vous désinscrire
avec le lien ci-dessous.
 

Bulletin de marché - octobre 2025

https://newsletter.ctekag.ch/[AltBrowserLink]


Découvrez notre Bulletin de marché sur les
oléagineux, la récolte 2025 et les prix. Vous y
trouverez également des informations sur le
développement du paiement à la protéine pour le
blé panifiable.

 

Protection à la frontière pour les céréales

Les protections à la frontières valables dès le 1er octobre 2025 pour les
céréales panifiables et fourragères peuvent être consultées sur notre site
internet.

Pour les panifiables, il n’y a aucun changement dans les droits de douane. Les
prix à l’importation se situent aux alentours de 46 francs par 100 kilos.

Pour les céréales fourragères, les prix internationaux sont également à un
niveau très bas, mais la protection à la frontière est à un niveau correct, ce qui
donne des prix à l’importation dans la fourchette définie pour les prix-seuils. Les
légères adaptations des droits de douane au 1er octobre correspondent à la
situation du marché. La commercialisation de la récolte indigène devrait se
dérouler dans de bonnes conditions.

 

Ergot dans les céréales panifiables : fiche technique de la FSPC

https://www.sgpv.ch/wp-content/uploads/bulletin_Okt25_f_web.pdf
https://www.sgpv.ch/wp-content/uploads/251001_Zollansatz_Brotgetreide.pdf
https://www.sgpv.ch/wp-content/uploads/251001_Zollansatz_Brotgetreide.pdf
https://www.sgpv.ch/wp-content/uploads/251001_Zollansatz_Importe_Futtermittel.pdf
https://www.sgpv.ch/wp-content/uploads/251001_Zollansatz_Importe_Futtermittel.pdf


Cette année, des lots contaminés avec de l’ergot
des céréales (épeautre, seigle, blé, triticale) ont
été récoltés et livrés dans les centres collecteurs.
Cette maladie fongique, qui se retrouvait
principalement dans le seigle ces dernières
années, reprend malheureusement de
l’importance.

La FSPC a élaboré une fiche technique
mentionnant des recommandations afin d’éviter
une propagation de l’ergot. Des mesures sont
nécessaires sur les parcelles concernées, afin
d’éviter que les sclérotes ne contaminent les
récoltes des prochaines années.

Prochaine assemblée des délégués de la FSPC

La prochaine assemblée des délégués de la FSPC aura lieu le 4 novembre
2025 à Chiètres.
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